
 
 

DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS  
 

CIRCULATION SUR CHEMINS COMMUNAUX  
 

CE DOCUMENT N’A AUCUNE VALEUR DE DÉROGATION NI D’AUTORISATION  
IL PERMET SIMPLEMENT L’OUVERTURE D’UN DOSSIER  

 
DEMANDEUR 
Nom et Prénom : 
Adresse :    
Tel :    Mail :   
 
POUR LE COMPTE DE  
Nom et Prénom :    
Adresse :    
Tel :     Mail :  
 
1- SUSCITE 
UNE AUTORISATION EXCEPTIONNELLE DE FAIRE CIRCULER SUR LE CHEMIN COMMUNAL :  
PAR DÉROGATION DE L’ARRÊTÉ MUNICIPAL DU 16 JUIN 1983 
 
LES VEHICULES  
 

TYPE / n° d’immatriculation PTAC Poids à vide Charges utiles 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

OBJET  : ______________________________________ PÉRIODE :  ____________________________ 
 
ADRESSE DU CHANTIER :  _________________________ CADENCE  :  ___________________________ 
 
POINT DE DEPART DES VEHICULES :   _______________________________________________________ 
 
POINT D’ARRIVÉE DES VÉHICULES :    _______________________________________________________   
 
VOIRIES CONCERNÉES :    _______________________________________________________________ 
 
DURÉE DU CHANTIER :      _______________________________________________________________ 

 
TOUTE DÉROGATION EST SOUMISE À UN ÉTAT DES LIEUX PRÉALABLE DES VOIES CONCERNÉES, PAR CONSTAT 

D’HUISSIER (A FOURNIR AU SERVICE GESTION DOMAINE PUBLIC DE LA VILLE DE GRASSE) 



2 - DECLARE  
 
Etre assuré que le transporteur bénéficiaire d’une autorisation exceptionnelle de circuler, reste responsable des 
accidents de toute nature, et des dégradations qui pourraient être occasionnées, tant au tiers, qu’au Domaine 
Public Routier. 
 
3- M’ENGAGE  
 
- A supporter les frais de remise en état de la chaussée, dans les dépendances de la voie ci-dessus et des 

parties privatives endommagées. 
 
- A assurer pendant la durée de l’autorisation exceptionnelle une surveillance continue de la chaussée, des 

dépendances et des parties privatives endommagées de ce même fait. 
 
- A procéder au nettoyage régulier de la chaussée, pendant les travaux. 
 
- A procéder ou faire procéder, par une entreprise agréée, à toutes les réparations des dégradations 

apparentes, au moins une fois par mois, ou encore sur simple demande des Services Municipaux. 
 
- JE RESTERAI RESPONSABLE DES TRAVAUX DE RÉPARATIONS PENDANT UN DÉLAI DE UN AN. 
 

LE NON-RESPECT DE CES ENGAGEMENTS ET DES RÈGLES DE SÉCURITÉ, LIÉS AUX MOUVEMENTS DES VÉHICULES, 
ENTRAÎNE L’ANNULATION IMMÉDIATE DE CETTE AUTORISATION  

 
 
4- TONNAGE actuel de la voie  
 
 
 
 
« LU et APPROUVE » 
 
 
 
Le demandeur  
 
 

 
CE DOCUMENT EST À RETOURNER, DÛMENT REMPLI ET SIGNÉ, AU SERVICE GESTION DU DOMAINE PUBLIC DE LA 

VILLE DE GRASSE 
 
 

- PAR COURRIER : 
DIRECTION VOIRIES, RÉSEAUX ET DOMAINE PUBLIC 
SECTION GESTION DU DOMAINE PUBLIC 
PLACE DU 24 AOÛT 
BP 12 069 
06 131 GRASSE CEDEX 
 
- PAR EMAIL : secretariat.gdp@ville-grasse.fr 
 
 
- POUR TOUS RENSEIGNEMENTS COMPLÉMENTAIRES, VEUILLEZ CONTACTER LE 04.97.05.52.20  
 


